Monsieur le Procureur général,   
Je déplore les condamnations iniques à l’encontre de l’acteur géorgien Andro Chichinadze et de 18 autres manifestant·es. Toutes ces personnes sont maintenues en détention depuis leur arrestation lors des manifestations pro-européennes ayant eu lieu à Tbilissi en décembre 2024. Initialement inculpées pour « violences en réunion » puis pour « actions de groupe perturbant l’ordre public », elles ont été condamnées à des peines de prison allant de deux ans à deux ans et demi le 2 septembre 2025.
Ces personnes ont été poursuivies collectivement alors qu’aucun élément ne prouve qu’elles formaient un groupe organisé ni qu’elles aient participé à des violences ou des troubles coordonnés à l’ordre public. De plus, leur placement en détention n’a pas été précédé d’audiences respectant les garanties d’un procès équitable. Leurs procès ont été marqués par de graves atteintes à leurs droits fondamentaux.
Je vous appelle donc à annuler ces condamnations injustes et à libérer Andro Chichinadze ainsi que les 18 autres personnes concernées, dans l’attente d’un nouveau procès équitable et indépendant.
Veuillez agréer, Monsieur le Procureur général, l’expression de ma haute considération.
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